
Chambre des Représentants. 

SnNcE »u 21 Avn1L 1886. 

Crédit supplëmentalre de 2·17 ,7 50 francs nu Budget de la ûcmlarmerle 
pour l'exercice t 886 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOll DE LA SECTION CEl'ffR.\LE (1), PAR 31. NOTUO!UD. 

'f ESSIEUR~, 

L'utilité qu'il y a d'augmenter l'effectif du Corps de la Gendarmerie a été, 
il y a longtemps et à mainte reprise, siwrnléc dans les Chambres législatives. 

De désirable qu'elle paraissait, celle mesure a pris le en raclèro d'une n rgente 
nécessité depuis les derniers et douloureux événements qui onl troublé quel 
ques-uns de nos centres industriels. 

Le Gouvernement, appréciant celle situation, soumet. à ln Chambre des 
propositions ayant. pour but de renforcer l'effectif de -1;50 hommes cl portant 
ainsi le total de 2,08-i. hommes qu'il comporte actuellement à 2,254. hommes. 
La dépense supplémentaire, pour six mois d'exercice, s'élèverait à 2i 7,tiOO 

francs, se divisant en 131,000 francs comme charges ordinaires et 83,7;50 
francs comme charges extraordinaires. 
La note qui accompagne !'Exposé des motifs contient des explications 

détaillées et complètes sur l'emploi du crédit. 
Nous y renvoyons. 
Il en ressort qu'outre l'augmcnlalion proposée de l'effectif de troupe, le 

cadre doit subir un léger remaniement, qui modifie certaines positions dans 
l'étal-major des grades, mais n'altère pas le nombre cles emplois d'ofllcier qui 
reste ce qu'il était. 

(1) Projet de loi, n° 15-1. 
(1) La section centrale, présidée por M. DF. LANTSHEEIIE, était composée de Ml\l. Lll.011 V1s.,11t, 

nE W111TER, J)11110MT, Notno1111, MEI\JAY el Hoxss, 
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Les sections ont fait aux propositions du Gou,·crnemenl un accueil unani 
moment favorable : on y a justement apprécié les grands services rendus 
par la Genclarme1·ie. Toul le monde a été d'accord pour reconnaitre, qu'avant 
Ioule autre partie de la force publique, clic est désignée pour maintenir 
l'ordre dans les temps troublés. ~lèlée, plus <1uc l'année de ligne, à la popu 
lation civile, elle la connait mieux el par son action patiente et énergique 
à la fois, elle peul le mieux aussi sévir contre les malveillants el- ramener les 
égarés. «; 

La section centrale, partageant celte manière de voir, o fait au projet. tle loi 
l'accueil le plus favorable. 

Allant même plus loin, elle s'est demandé s'il ne fallait pas, dès cc moment 
nième, augmenler le corps d'un escadron auxiliaire nouveuu ; toujours con 
centré, toujours sous hl main de l'autorité, toujours prêt â pouvoir être imrné 
diatement dirigé sur les points où l'ordre public serait ga·avcment el subite 
ment menacé? 
Elle a posé la question au Gouvernement, demandant en même temps 

quel serait le chiffre de la dépense. 

·I,. QUESTIO~. 

1 

RÉPONSE. 

Outre lecomplémcntd'homml'scldcchcvaux ! Les propositions Ju Gcuvernernent eom 
prévu ou projet de loi, n'y n-t-il pas lieu tl'nug-; portent une uugmcnuuiou d1: personnel dt> 
monter, dès maintcnnnt, le Corps de la Gl•nd11r- 150 hommes, 
merie d'un nombre sullisau; d'hommes et de Si dies sont admises, les brigacll's ile gcndnr 
chevnux, pour permettre lu création t.1·1111 esca- mcric existant clans les· centres industriels 
dron mobile, cantonné i1 Bruxcllc,;, et pouvant pourront être sensiblement renforcées 
être porté l;i où Ies cirronstauces rendrnicnt Il serait assurément utile <le pouvoir dispo 
son intervention utile? , ser en outre, d'1111 escadron mol,ilc _caserné à 

Bruxelles; mais il en rc'.sultcroil une nou relie 
nugmcnlolion tic dépenses, cl, tians l'étnt actuel 
tics Iinnnees, il convient tout au moins de 
l'ajourner. 

Un escadron mobile (voir annexe ci-jointe) 
comprendrnit : 

6 officiers, 
iO sous-officiers, 
16 brigadiers, 

100 gcndnrmcs, 
cl i 55 chevaux d'ofliciers et de troupe. 

La dépense s'élèverait : 

En charges ordinaires et per- 
manentcs à. . . . fr. 

En charges extraordinaires à , 
21H,~00 » 
71,750 > 

Il y aurait lieu, en outre, de pourvoir à la 
construction d'une caserne. 



( 5 ) 1\0 164. i 

Budget d'un escadron mobile de gendm·merie. 

~~~.l'~m::::::emre:ern -·- _ ••·w - ==- -- 
Journées Montant 

.,; •• Traitement ~ ;:, 
8 ..• GRADES. d'indemnité, du 8 ~ ., 
0 .c annuel. te c:.:> 

fourrages. Traitement 

O(ffcie,.,. 

t 2 Capitaine en premier. . . .. . . . •. .. .. . . no !5,100 !5,100 . 
t 1 Id. en second .. •. .. •. . . •. . . . . . :w, -i,200 4,200 • 

' 2 Lieutenants. • . . . • • . • . . •. . . . . . ;;;o 3,250 6,~00 . 
!'J 2 Sous-lieutenants. . . ... •. . . . . •. . . - no 2,950 5,000 . 
--- --- 

6 7 2,555 21,700 . 

A ,Hrluire 1 /. 0/0 ponr médicaments. . ... tOS se 

Ruu ....... rr. 21,501 30 

Sous-officiers et soldats. 

- 
Nombre Nombre 

.; •• de journées de journées Solde !\foutant •• ::, a •• GRADES. de sous-officiers a ~ .. de C) .c et ,le journalière. de la solde. :i:: <.;> 
gendarmes. fourràr,e$. 

1 1 Maréchal des logis chef. . . . ;;65 • 565 " 4 10 1,400 se 

9 9 Ma récba nx il es logis cl fon rriers . S,285 . o,':185 • l5 00 12,811 30 

Hl 16 Brigadiers • . . .. . 5,840 . !i,840 • o llO 2l,0~.14 . 
100 100 Gendarmes. . . . . .. i>6/i00 . S0,500 • S 25 118,025 • 

--- -- ---- ·-·~-~---· -- ____ ._. __ 
126 120 45,000 11 45,000 . 155,057 • 
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BUDGET . 

Litt. A. Traitement des officiers. 
Solde de la troupe 

. fr. 2i,59i t>0 
1!')3,9~7 )) 

f 7?S,?S'8 ~o 

Litt. B. Fourrages. 

2,~_H,;5 journées, chevaux d'officiers à 
fr. i ~o c• . . fr. 

4~1990 journées, chevaux de troupe à 
fr. t 44 c• . . . . . 

5,852 ?SO 

66,22~ 60 

Litt. C. Entretien de la buffieterie et du harnachement. 
f 26 hommes à fr. 2 00 . 

Litt. F. Frais de bureau . . 

Litt. G. :\loyens de transport 
Litt. li. Frais de route des officiers 
Lill. J. Armement et munitions 
Litt. /JJ. Imprévues . 

ÎOTAJ, DES CHARGES PERMANENTES. 

70,058 to 

. fr. 2N2 )) 

720 » 

2,000 J) 

t~~mo )) 

882 1) 

?$59 40 

. fr. ~~,,~oo » 

Charge extraordinaire. 

f O Première mise des objets d'armement à fournir au nou- 
veau personnel . . fr. ~f ,530 J) 

2° Première mise d'habillement et d'équipe- 
ment !26 hommes à 400 francs. . ~0,400 » 

Fr.----- 7f ,750 » 

TOTAL GÉNÉRAL. • . fr. 523,250 » 

La section centrale ne croit pas devoir saisir la Chambre d'une proposi 
tion formelle; elle estime qu'elle doit procéder de l'initiative du Gouvernement, 
car elle implique à la fois une question d'organisation de la force publique 
et une question hudgétaire. 

Si le Gouvernemant s'y décide, la section centrale l'assure de son entier 
concours. 
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Deux autres questions de détail ont élé adressées à tH. le Minish·c de la 
Güerrc. 

Les voici avec les répunscs. 

2• QUESTION. 1 RÉPONSE. 

Le- tableau (page 2 du projet] 111c11lion11e en 
tète un ~énérnl-mnjor comme co111111n1tcla11t du 
Corps. 

La sccticn centrale _estime qu'il pourrait 
peut-être se présenter le cas où il serait in-011- 
tngeux ,le Iuisser 011 de conilcr le commende 
ment à un Jieutcnuut général. 

On pourrait clone substituer i1 la <l~signutio11 
de général-major, celle d'ofllcier général. 

Q11d11ucs nrembres ont, en outre, émis l'opi- 
11io11 que le commandement pourrait être nttri 
bué ô un colonel. 

:,• QUESTION. 

Il est bien entendu <tue la position actuelle 
cl personnelle des oflleiers du Corps ne subira 
aucune diminution. 

li ne semblerait pas ratiounel <le confier i1 
un lieutenant général le eornmundcmeut d'un 
Corps qui ne compte qu'un (H.'u plus de 2,000 
hommes, alors que normalement il devrait 
avoir sous ses ordres deux brigades de deux 
régiments chacune. 

Si k com11rn111k111e11I de ln Gendarmerie n'est 
pas conféré i1 un général-mejor, il pourra évi 
demrncnt être exercé pnr le colonel. 

Dans cc cos, le cadre comprendra trois ma 
jors au lieu <le deux. 

RÉPONSE. 

Les ofllciers qui ne seront pns élevés ù un 
grade supérieur conserveront leurs émolu 
ments actuels: ils ne seront truités sur le pied 
du nouveau tni·if qu'à l11 fnvcur <l'une promo 
tion. 

A l'unanimité, la section centrale u l'honneur de vous proposer l'adoption 
du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
ALPll. NOTHOMB. 

Le Président, 
'l'. DE LA~TSHEEHE. 


